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D'un canton à l'autre
VAUD

Renens:

VALAIS

Crèche ou placement familial?
Le problème de la création d'une crèche à Renens a souvent été

évoqué dans la presse ces derniers temps et pas toujours d'une façon
absolument objective ; il convient de reprendre cette affaire dès son
origine.

1977 : Une pétition signée par 1400 personnes est envoyée aux
autorités des différentes communes de l'Ouest lausannois. Le législatifde
Renens nomme une commission pour examiner cette pétition. (Celle-ci
comprend beaucoup de signatures de personnes n'habitant aucune des

communes de l'Ouest lausannois La commission demande au
Conseil communal législatif) de renvoyer cette pétition à la municipalité

de Renens, pour étude et rapport. Ce qui est accepté.
1978-1979: Une Commission intercommunale de membres de

Vexécutifde six communes se penche sur le problème. Quelques
communes font une brève enquête sur les besoins et concluent que sur leur
territoire il n'y en a pas. Fin 1979, la commission éclate et la commune
de Renens décide de revoir seule le problème.

1980 : Le Service de la sécurité sociale confie à une sociologue le
soin de faire une enquête sérieuse : environ 900 familles (avec enfant de
0 à 6 ans) reçoivent un questionnaire ; le tiers répond.

Le besoin de crèche est prouvé pour au moins trois quartiers de
Renens (80 % de familles où la mère travaille à l'extérieur et 56 % de familles

où la mère est à la maison souhaitent une crèche). Le Service de la
sécurité sociale fait un projet de trois petites unités, une par quartier ; le

coût de ce projet — si l'on tient compte des prescriptions aux points de

vue locaux et personnel — est trop élevé. La municipalité renonce
alors provisoirement et met sur pied un projet de placement familial
pour résoudre au moins momentanément le problème ; en effet, la
création, voire la construction, d'une crèche ne peut se faire en quelques

mois, tandis que l'organisation d'un système de placement des
enfants à la journée dans des familles peut se faire assez rapidement.

L'organisation prévue par Renens n'était pas une simple boîte aux
lettres coordonnant l'offre et la demande. Elle avait cela de nouveau
que la commune prévoyait d'engager une coordinatrice, qui serait
chargée aussi de la formation des mères d'accueil, de rencontres entre
les mères d'accueil et les mères d'enfants placés ; par ailleurs un subside

de la commune était prévu (Fr. 10.- par enfant).
1981: Le préavis était déposé. Le législatif devait désigner une

Commission d'étude de ce préavis. Mais... à la séance du Conseil
communal, une vingtaine de manifestants (pas tous de Renens) vinrent
faire un tel tapage que la municipalité retira son projet. On a beaucoup
dit alors que la municipalité était opposée à l'idée d'une crèche, ce qui
n'est pas exact ; elle a simplement voulu faire quelque chose rapidement

pour parer au plus pressé et se donner le temps de mettre sur pied
le projet d'une crèche unique (moins coûteuse que les trois unités).
L'attitude des personnes qui se trouvaient à la tribune des spectateurs
a eu une influence très négative : il va falloir attendre encore des mois
avant qu'un nouveau préavis, double cette fois-ci, soit présenté au
Conseil communal ; le projet du placement familial sera proposé
conjointement avec celui d'une crèche.

Simone Chapuis-Bischof

FRIBOURG
Fondation d'un club Zonta

Par les mains de ses représentantes, le Zonta-International a remis
une charte de membre au nouveau club de Fribourg le 21 mars dernier
en la salle du Grand Conseil. Vingt membres, venues de diverses
professions, forment le club de Fribourg. La cérémonie, empreinte de
cordialité et d'un zeste d'officialité, s'est déroulée en présence du président
du Conseil d'Etat et du syndic de la Ville.

Des excursions, une soirée, un banquet, bref de bien sympathiques
festivités ont entourées cette remise de charte à laquelle des femmes de

onze pays ont participé. A.M. S.

16 - Mai 1981

Liliane Varone s'en va
Liliane Varone a quitté le Valais. Cette journaliste à la plume acérée

et au franc parler a rédigé pendant douze ans la page valaisanne de la
Tribune le Matin : douze années durant lesquelles elle a observé, critiqué,

écrit, informé les citoyens sur les réalités de son canton.
Les femmes ont toujours pu trouver en elle une auditrice attentive,

sensible à leurs problèmes et soucieuse de leur venir en aide chaque fois
que cela était possible. Vendeuses mal payées, femmes mal jugées,
étudiantes discriminées, travailleuses incomprises, combien se sont adressées

à elle pour se faire entendre
Liliane Varone est partie. Pour les femmes valaisannes, ce départ

laissera un vide d'autant plus grand qu'elles connaissent bien les
sentiments nourris par la presse quotidienne du canton à leur égard.
Certains chroniqueurs y affichent avec constance leurs fantasmes, leurs
aigreurs, leurs complexes et leur profond mépris des femmes.

La presse valaisanne perd une journaliste de grande qualité. Désormais,

c'est la radio romande qui bénéficiera de son talent.
Bonne chance, Liliane

Cilette Cretton

JURA

Contre le cancer...
La Ligue cantonale jurassienne contre le cancer a été consumée. Le

comité sera présidé par Mme Anne-Marie Gressot, infirmière-chef à

l'hôpital de Porrentruy.

Ecole ménagère rurale
A Courtemelon (Delémont) l'Ecole ménagère rurale a décerné 24

diplômes aux jeunes filles qui ont suivi le cours d'hiver.

(in) Jura
Le Comité d'action jurassien pour l'égalité des droits entre hommes

et femmes a été constitué le 10 avril à Glovelier. Un programme d'activité

a été défini. A.M. S.

GENEVE

Centre de liaison:

un long chemin
Trente-neuf associations membres, 49 membres individuels, un

beau palmarès pour le Centre de liaison (CL) genevois. Créé en 1937
lorsque 11 associations féminines ressentirent le besoin d'unir leurs
forces, le CL a parcouru, en 44 ans d'existence, un long chemin.

Le prix du lait

Mme Renée Chambordon, présidente sortante, a rappelé en des
termes émouvants les circonstances de la création du CL. Tout a
commencé avec l'augmentation du prix du lait, malgré les protestations des
associations féminines. Qu'à cela ne tienne Sous la houlette d'Emilie
Gourd et Hélène Gautier, les femmes s'unissent, non seulement pour
défendre le prix du lait, mais sur tous les plans où les femmes sont ou
pourraient être lésées. Depuis lors, les activités du CL n'ont cessé de
croître. La Commission juridique s'attèle à des dossiers ardus : loi sur
la concurrence déloyale, droit de la famille, révision de la Constitution,
modification de la loi genevoise sur l'exercice des professions médicales

et auxiliaires, etc.
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Le changement dans la continuité

Lors de la 42e assemblée générale du CL, qui s'est tenue le 2 avril, a

eu lieu un moment historique: l'élection d'une nouvelle présidente.
Pourquoi historique En 43 ans d'activité, le CL n'a eu que quatre
présidentes. Renée Chambordon, au terme de trois mandats de trois ans,
ne peut, statutairement, être réélue. Pour marquer l'énorme travail
qu'elle a fait au cours de ces neuf ans au CL, elle fut élue, par acclamations

chaleureuses, présidente d'honneur.
La nouvelle présidente, Mme Gilberte Muller, fut élue par acclamations,

toutes aussi chaleureuses. Ancienne présidente de l'Union des

femmes de Genève, membre du Comité de l'Association genevoise

pour les droits de la femme, membre du Comité d'action genevois de

(in) et mère de trois enfants, Mme Muller connaît son métier. Nous lui
souhaitons ici tous les succès dans son nouveau mandat.

M. G.

25e anniversaire du Groupe féminin

radical
Fondée en 1956 par un groupe de femmes de milieux radicaux sous

la présidence de Mme Jeanne Berner, cette association s'est donnée
comme buts la formation et l'information politiques de ses membres, la
lutte pour l'égalité des droits, en partant de l'idée que l'évolution de la
condition féminine doit s'insérer dans la politique générale du pays et

par la collaboration des hommes et des femmes.
Le Groupe féminin radical a également et dès ses débuts, pratiqué

une action sociale discrète mais efficace, en même temps qu'un
programme culturel.

Le développement de l'association fut réjouissant, permettant la
création de plusieurs sections en ville et dans le canton.

En mai 1959, le GFR fut reçu par le Parti radical comme association

cantonale ; il est depuis lors intégré à part entière dans les organes
du parti, et participe aux décisions par ses représentantes à l'assemblées

des délégués.
Le Groupe féminin radical s'est ouvert aussi sur l'extérieur : membre

de l'Union suisse des femmes radicales (dont il a assumé le Vorort
en 1962), de l'ASF, du Centre de liaison genevois, de la FRC, il a participé

à la création de l'Inter-groupe féminin des partis radical,
démochrétien et libéral. Il s'honore de compter parmi ses membres Mme
Lise Girardin dont on connaît la brillante carrière politique, parmi les

députés, Mlle E. Stiissi, la regrettée Mme Geneviève Jovignot, Mmes
Anne Petitpierre et M. Martin, Mme Lise Thévenaz, conseiller
administratif de Bernex et douze conseillères municipales de la Ville et des

communes.
Le Groupe féminin radical a apporté sa collaboration et son appui à

toutes les options sérieuses qui se sont développées au cours de ces
dernières années concernant la condition féminine, notamment : la solution

des délais en matière d'avortement, la protection de la maternité,
l'imposition de la femme mariée et aujourd'hui l'égalité des droits et la
protection des consommateurs qui vont faire l'objet de la votation
fédérale du 14 juin.

J. B.
Groupe féminin radical

Fermeture de la classe d'infirmières
A Bienne, une classe d'infirmières s'était ouverte en 1980 pour les

élèves de langue française. Cette section romande de l'école avait été
décidée par le Grand Conseil en 1974. Faute d'enseignants de langue
française, l'ouverture s'était fait attendre.

Une première volée d'élèves — heureuses de pouvoir faire leurs études

dans leur langue maternelle — apprennent que la section romande
fermera ses portes faute de places de stages. En effet, la région bien-
noise n'offre pas suffisamment de places aux stagiaires qui ne peuvent
faire leur formation pratique en langue allemande.

Quinze élèves entraient dans la section romande en automne 1980 ;

de nombreux(ses) autres attendaient leur admission pour 1981. Ces
derniers(res) recevaient une lettre le 12 février 1981, ainsi libellée:

«(...) A l'origine de l'ouverture de la section romande en octobre
dernier, il avait été prévu d'ouvrir une seule classe expérimentale débutant

en octobre 1980 jusqu'à 1983. Or, il s'avère que nous manquons
de places de stages dans la région en langue française ainsi que dans les
cantons voisins francophones. Nous avons décidé de revenir sur notre
décision en supprimant la deuxième volée d'élèves pour 1981.

La Commission d'école décidera dans le courant de cette année de

l'acceptation de nouvelles candidatures pour l'ouverture d'une nouvelle

classe en 1982 ou 1983.»
Mme Sylviane Zulauf et quinze cosignataires du Conseil de Ville

ont interpellé le Conseil communal de Bienne lors d'une séance du
Conseil général au sujet de la fermeture intempestive de la classe
romande d'infirmières.

Anne-Marie Steullet

NOMINATIONS
Mme Madeleine Morand (GE)

a été nommé le 9 février dernier présidente de l'Union des femmes de
Genève, en remplacement de Mme Gilberte Muller.

Mme Gilberte Muller (GE)

a été élue présidente du Centre de liaison des Associations féminines
genevoises, en remplacement de Mme Renée Chambordon. La
nouvelle adresse du CL est : 12b rue de Bourgogne, 1203 Genève. (Voir
«Genève»)

Mme Jacqueline Excoffier (GE)

a été désignée vice-présidente du Parti radical genevois. C'est une
première en Suisse au sein de ce parti.

A VENIR

Centre de liaison
des associations féminines (FR)
Mardi 12 mai: assemblée générale statutaire à 14 heures à l'Hôtel
Central à Fribourg. En deuxième partie information sur la votation du
14 juin.

BERNE FRANCOPHONE

Remise de diplômes
La fin du cours de l'Ecole ménagère rurale de Malleray a été

marquée par la remise des diplômes à treize jeunes filles et dames. Fait
remarquable : à l'Ecole d'agriculture de Tavannes, une jeune fille de
Renan, Mlle Michèle Kiener, a obtenu son certificat de fin d'études
dans la classe des jeunes paysans, seule fille de la volée parmi seize
garçons.

A.M. S.

M aison de la femme (VD
Eglantine 6, Lausanne

23 avril au 14 mai : Exposition de gravures de Nicole Gerber
(14 h. 30 à 18 heures, sauf dimanche).

14 mai : La danseuse Isadora Duncan, conférence de Ge¬
neviève Westphal, UDF. (14 h.30)

21 mai au 13 juin: Exposition d'aquarelles, mosaïques et batiks de
Dominique de Miscault 14 h. 30 à 18 heures,
sauf dimanche).

26 mai : en vue de la votation fédérale du 14 juin : « Con¬
sommateurs, la protection de vos droits est-elle
nécessaire?» par Yvette Jaggi, FRC. (14h. 15)
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